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Les constructions sur terrain argileux 
en Ile-de-France

Comment faire face au risque de retrait-gonflement 
du sol ?

POLLUTIONS ET PREVENTION DES RISQUES

Vous pouvez vous renseigner auprès de votre mairie, de la préfecture
ou des services de la direction départementale de l’équipement de votre département.

Vous trouverez aussi des informations utiles sur Internet aux adresses suivantes :

Portail de la prévention des risques majeurs du ministère de l’écologie, du développement et de l’aménagement durables
  - 

Bureau de Recherches Géologiques et Minières
  -  

Agence qualité construction

C

http://www.ecologie.gouv.fr  http ://www.prim.net

http://www.brgm.fr http://www.argiles.fr

http://www.qualiteconstruction.com

aisse centrale de réassurance
http://www.ccr.fr

Crédits photos :
Bureau de Recherches Géologique et Minières (BRGM)

Laboratoire régional de l’est parisien (LREP)

L’aléa retrait-gonflement des sols argileux en Ile-de-France

Niveau d’aléa et superficie* des formations argilo-marneuse

* Hors ville de Paris

c
o

p
y
ri
g

h
t 

: 
d

o
n

n
é

e
s 

e
xt

ra
it
e

s 
d

u
 s

it
e

 w
w

w
.a

rg
ile

s.
fr

 d
é

v
e

lo
p

p
é

 p
a

r 
le

 B
R

G
M

D
a

te
 d

e
 p

u
b

lic
a

ti
o

n
 :
 o

c
to

b
re

 2
0
0
7

aléa fort - environ 890 km2, soit 8 % du territoire

aléa moyen - environ 1900 km2, soit 16 % du territoire

aléa faible - environ 6100 km2, soit 51 % du territoire

“a priori” non argileux - environ 2900 km2, soit 25 % du territoire

Assemblage des cartes départementales délimitant et hiérarchisant les zones à risque

Plaquette réalisée par la direction régionale de l’environnement d'Ile-de-France (idf.diren@idf.ecologie.gouv.fr)
en collaboration avec les directions départementales de l'équipement d'Ile-de-France



L risq de trait gonf ent s s a g eue ue re - lem de  ols r il x

Pr is l n ure  oléc er a at du s

Une e l  analyse  ré isé  par un bure d’é ude  pé i isé  do   t l e , al e au t s s c al , it
v rifi r la nat , l o é ri  et e  ca a t ri ique otec que  é e ure  a gé m t e l s r c é st s gé hni s
des fo at ons g ol gi ue prése e  s  pro he us o  afin rm i é o q s nt s dan le c  so -s l
d’adapt r au i ux e sys è e  nd i n  la c n ruc i n.e m e  l t m  de fo at o de o st t o

Si a prése e d’ l  st onfi é , de es s n labo o re pe   l nc argi e e  c rm e s sai  e rat i r-
m t ront ide i i r la sensi li é du sol re rai - onfle e .e t d’ nt f e bi t   au t t g m nt

Consolider les murs porteurs et désolidariser les bâtiments 
accolés

Prévoir des chaînages horizontaux (haut et bas) et verticaux (po- 
teaux d'angle) pour les murs porteurs ;

Prévoir des joints de rupture sur toute la hauteur entre les bâtiments 
accolés fondés différemment ou exerçant des charges variables.

Réaliser des fondations appropriées

Prévoir des fondations continues, armées et bétonnées à pleine 
fouille, d’une profondeur d’ancrage de 0,80 m à 1,20 m en fonction 
de la sensibilité du sol ;

Assurer l’homogénéité d’ancrage des fondations sur terrain en 
pente (l’ancrage aval doit être au moins aussi important que 
l’ancrage amont) ;

Eviter les sous-sols partiels, préférer les radiers ou les planchers por- 
teurs sur vide sanitaire aux dallages sur terre plein.

Eviter les variations localisées d’humidité

Éviter les infiltrations d’eaux pluviales (y compris celles provenant 
des toitures, des terrasses, des descentes de garage...) à proximité 
des fondations ;

Assurer l'étanchéité des canalisations enterrées (joints souples au 
niveau des raccords) ;

Éviter les pompages à usage domestique ;

Envisager la mise en place d’un dispositif assurant l’étanchéité 
autour des fondations (trottoir périphérique anti-évaporation, 
géomembrane...) ;

En cas d’implantation d’une source de chaleur en sous-sol, préférer 
le positionnement de cette dernière le long des murs intérieurs.

Prendre des précautions lors de la plantation d’arbres

Eviter de planter des arbres avides d’eau (saules pleureurs, 
peupliers ou chênes par exemple) à proximité ou prévoir la mise en 
place d’écrans  anti-racines ;

Procéder à un élagage régulier des plantations existantes ;

Attendre le retour à l'équilibre hydrique du sol avant de construire 
sur un terrain récemment défriché.

Construire

Aménager, Rénover

Écran anti-racines
(hauteur > 2m)

Distance supérieure à la
hauteur de l’arbre adulte

Joint de rupture

Chaînages horizontaux
et verticaux

Vide sanitaire
ou radier généralisé

ou sous-sol total

Homogénéité d’ancrage
des fondations

Réseau

drain

Terrasse
périmétrique

> 1.50 m Caniveau

> à 2 mJoints souples
au niveau des
canalisations

Evacuation des eaux
de toitures

Géomembrane
(largeur > 1.50 m)

Evacuation des eaux
de toitures

Q e f i s v s le :u a re i ou  vou z 

Un mécanisme bien connu des géotechniciens

Un sol argileux change de volume selon son humidité 
comme le fait une éponge ; il gonfle avec  l’humidité 
et se resserre avec la sécheresse, entraînant des 
tassements verticaux et horizontalement, des fissura-
tions du sol.
L’assise d’un bâtiment installé sur ce sol est donc 
instable.
En effet, sous la construction, le sol est protégé de 
l’évaporation et sa teneur en eau varie peu au cours
de l’année ce qui n’est pas le cas en périphérie.
Les différences de teneur en eau du terrain, importan-
tes à l’aplomb des façades, vont donc provoquer des 
mouvements différentiels du sol notamment à proxi-
mité des murs porteurs et aux angles du bâtiment.  

Des désordres aux constructions

Quelles sont les constructions les plus vulnérables ? 
Les désordres touchent principalement les construc-
tions légères de plain-pied et celles aux fondations
peu profondes ou non homogènes.

Un terrain en pente ou hétérogène, l’existence de  
sous-sols partiels, des arbres à proximité, une circula-
tion d’eau souterraine (rupture de canalisations...)
peuvent aggraver la situation.

Comment se manifestent les désordres ? 

Fissuration des structures
Distorsion des portes et fenêtres
Décollement des bâtiments annexes
Dislocation des dallages et des cloisons
Rupture des canalisations enterrées

Des dommages nombreux et coûteux pour la collectivité

Plus de   exposées à ce risque, dans 7 
des 8 départements de la région ;

cause d’indemnisation au titre des
catastrophes naturelles (CATNAT) à la charge de la 
collectivité publique, derrière les inondations ;

Coût moyen d’un sinistre : .

500 communes

Deuxième 

10 000 €

En région Ile-de-France (chiffres 1998-2002) :

Coût cumulé des sinistres par département (millions d’€) *

Pourcentage des communes concernées par département
%

271

52

1 Evapotranspiration
2 Evaporation 
3 Absorption par les racines
4 Couches argileuse
5 Feuillets argileux
6 Eau interstitielle

 dépensés pour l’indemnisation 
des sinistres représentant 35% du coût national ;
1 milliard d’euros

* source Caisse centrale de Réassurance

Coûts extrapolés à partir d’un échantillon
de sinistres couverts par le régime CATNAT

Ava  de c nstrui , i  est co mand  de pro éde une cont  o re  l  re m é c r à  re n-
naissance de l la one d’al a fi  ur a carte de retrait  so dans z  é gurant s l   -
gonfl m nt de  s l  argi eux onsul able ur le si e www. le fr), e e  s o s l (c t s  t  argi s.
qui t t un niveau de ri  us u ns l v  s l n ’al a.radui  sque pl o moi é e é e o  l é



Carte de remontée des nappes

source: BRGM

Risque de remontée des nappes

Sensibilité très forte
Sensibilité forte
Sensibilité moyenne
Sensibilité faible
Sensibilité très faible
Non réalisé
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Espaces
Naturels

Sensibles
Conservatoire 
        départemental

Commune de VARENNES-JARCY
Recensement et zone de préemption Espaces Naturels Sensibles
Dates de délibération : 12 juillet 1991 et 26 juin 1997

Limite communale
Zone de préemption ENS

Zone de préemption déléguée à la commune
Recensement ENS

Espace boisé
Milieu humide
Espace agricole



L’archéologie 

 

Sont applicables sur l’ensemble du territoire de la commune les prescriptions de la loi du 27 

septembre 1941, validée par ordonnance du 13 septembre 1945, dont l’article 14 prévoit que 

la déclaration immédiate de toute découverte fortuite à caractère archéologique, ainsi que les 

dispositions de la loi n°80-532 du 15 juillet 1980 protégeant les terrains contenant des 

vestiges archéologiques.  

 

L’application de l’article R.111-4 du Code de l’Urbanisme et du décret du 5 février 1986 

devra être prévue.  

 

De plus, la loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001, la loi n0 2003-707 du 1
er

 août 2003 ainsi que le 

décret n°2004-490 du 3 juin 2004 relatifs à l’archéologie préventive sont à prendre en compte. 

 

Il existe des traces archéologiques sur le territoire de la commune
1
 : 

 Notre-Dame, abbaye de Jarcy, fondation XIIIe siècle 

 Le moulin de Jarcy 

 L’Eglise Saint-Sulpice 

 « Les prés longs », station néolithique 

 

                                                 
1 Source : Rapport de Présentation du Plan d’Occupation des Sols 










